
INFORMATIONS DE RENTREE  

2022 - 2023 
 

 

ORGANISATION DES CLASSES : 

PS/MS/ GS : Mme Fleury Alexandra assistée de Mme 

De Carvalho Madeleine. 

CP/CE1 : Mme Renoult Claire 

CE2/CM1/CM2 : Mme Hermabessière Stéphanie  

 

LES HORAIRES DE L’ECOLE : 

Les élèves ont classe lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 

9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30. Les portes de 

l’école sont ouvertes 10 min avant le début des cours. 

Le matin l’accueil des élèves de maternelle se fait dans 

la classe non plus au portillon. Les parents d’enfant de 

maternelle l’accompagnent jusqu’à l’enseignante. 

Les activités pédagogiques complémentaires (APC) se 

déroulent de 16h30 à 17h ou 17h30. Vous serez in-

formés à chaque période si votre enfant y participe. 

 

CANTINE / GARDERIE : 

L’inscription est obligatoire pour bénéficier des ser-

vices de cantine ou de garderie. La garderie se déroule, 

le matin dès 7h et le soir jusqu’à 18h45. 

Périscolaire : 09 67 48 56 99 

 

ASSURANCE SCOLAIRE : 

Toute famille doit être en possession d’un contrat 

d’assurance responsabilité civile qui couvre les dom-

mages causés à autrui par leur enfant, toutefois, pour 

toute activité se déroulant en dehors des horaires de 

classe (sortie, classe découverte, pique-nique…), une 

assurance individuelle corporelle est indispensable. Je 

vous remercie de fournir au plus vite une attestation 

de votre assureur.  

 

VETEMENTS : 

Beaucoup de vêtements sont régulièrement oubliés 

dans l’école. Il est vivement recommandé de les mar-

quer au nom de l’enfant. 

 

VIGIPIRATE : 

Le plan Vigipirate est au niveau « sécurité renforcée - 

risque attentat » la circulation aux abords de l’école est 

limitée et le portail vert donnant accès au parking est 

fermé. Seul le personnel de l’école est autorisé à 

l’emprunter. 

 

ASSIDUITE SCOLAIRE : 

Toute absence doit être signalée par téléphone le jour 

même puis justifiée par écrit, dans le cahier de liaison 

en utilisant un bulletin d’absence.  

Ecole : 01-34-21-56-99. 

 

 

 

 

 

 

LES FICHES DE RENSEIGNEMENTS 

Je vous remercie de bien vouloir compléter les fiches 

administratives au plus vite. 

 

PROTOCOLE SANITAIRE : 

Le protocole sanitaire est au niveau « socle ». 

A ce stade, il n’existe pas de contrainte particulière. 

 

LES MEDICAMENTS : 

Aucun médicament ne peut être donné aux élèves par 

l’équipe pédagogique (sauf maladie chronique) et un 

enfant ne peut pas disposer seul de médicament.  

 

LA COOPERATIVE SCOLAIRE : 

Votre participation est facultative. Chaque famille peut 

donner à l’école en fonction de ses possibilités tout au 

long de l’année. 

 

RELATION ECOLE FAMILLE : 

Vous serez invités à une réunion de rentrée courant 

Septembre avec l’enseignante de votre enfant. 

L’équipe enseignante mettra en ligne quelques infor-

mations, sur les évènements marquants de l’école. 

Vous pouvez les consulter sur le site :  

www.blog.ac-versailles.fr/ecolearronville  

Les classes bénéficient d’un ENT (Espace Numérique 

de Travail) sur la plateforme Beneylu vos codes 

d’accès vous seront communiqués courant septembre. 

 

CONSEIL D’ECOLE : 

Le conseil d’école est un moment essentiel de la vie 

scolaire. Les enseignants, les représentants de parents 

élus et les représentants de la municipalité y siègent 

afin de prendre des décisions importantes pour l’école. 

Les élections des représentants de parents se déroule-

ront le vendredi 7 ou le samedi 8 octobre. Si vous 

souhaitez plus d’informations ou si vous êtes intéressés 

n’hésitez pas à me le faire savoir. 

 

LES VACANCES SCOLAIRES : 

Vous trouverez au dos le calendrier en question. 

 

Je vous souhaite une très bonne année scolaire. 

 

La directrice 

 

 

 

La directrice :   Signatures des parents 
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